
LES OBJECTIFS DE LA SECTION EUROPEENNE ESPAGNOL 



ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS ET DES EXAMENS 

LANGUE VIVANTE 
DISCIPLINE NON LINGUISTIQUE (DNL) :  

HISTOIRE-GEOGRAPHIE 

2nde  

 

3h /semaine 1h /semaine 

Obtention de la Certification «DELE» 
délivrée par l’Instituto Cervantes  

(cliquer ici pour plus d’informations) 

1ère 
 

3h /semaine 1h /semaine 

Terminale 

3h / semaine 1h /semaine 

Les candidats de section européenne 
passent les mêmes épreuves de langue 

vivante que tous les autres élèves 

En mai : épreuve orale de D.N.L.  
(Histoire-géographie en espagnol) 

Pour obtenir la mention européenne  
au baccalauréat, le candidat doit avoir obtenu :  

au moins  

12/20  
en Langue vivante 

au moins 

10/20  
en D.N.L. 

Un voyage en 
Espagne est 
organisé une 

année sur 
deux !! 

http://escolares.dele.cervantes.es/


LA SECTION EURO ESPAGNOL …VUE PAR LES ELEVES 

 

CULTURE 

¡ MUY BIEN ! enrichissant 


